
REGISTRE DES QUESTIONS

INFORMATIONS CONCERNANT L'ANNONCE

Collectivité : SYNDICAT DES EAUX DU SOISSONNAIS ET DU VALOIS

Type d'annonce : Avis d'appel à la concurrence

Type de procédure : Procédure adaptée ouverte pour un montant compris entre 90 000  HT et 443 000 euros HT

Référence : 2025_M01

Date de mise en ligne : Le lundi 07 avril 2025 à 14:30:01

Date de clôture : Le mercredi 14 mai 2025 à 12:00:00

Titre : Entretien des espaces verts autour des réservoirs d'eau potable et des stations de
production/traitement du territoire du SESV

Descriptif : L'entretien consiste à tondre, débroussailler, faucher, voire tailler sur la totalité des

terrains d'emprise.

REGISTRE DES QUESTIONS / REPONSES REPONDUES

Questions / Réponses

[ 24/04/2025 à 15:20:06 ] Bonjour, 
A l'article 13 du règlement de consultation, à l'article 13, il est précisé que la signature de l'offre doit être
électronique. Pourriez vous nous préciser si nous pouvons signer avec une signature type adobe Acrobat  Reader
ou si il faut utiliser un certificat électronique type Chambersing. 
Merci par  avance pour votre réponse, 
Cordialement,
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Questions / Réponses
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
[ 25/04/2025 08:20:33 ] Bonjour, 
Pour vous aider dans les choix de certificat de signature électronique, je vous adresse deux guides pour vous
expliquer d'une part les normes applicables au certificat et d'autre part, la mise en place du certificat de signature
électronique.
Le premier guide est une fiche technique proposée par le ministère de l'économie et des finances correspondante
à l'arrêté du 15 juin 2012 relatif à la signature électronique dans les marchés publics qui décrit
précisément les normes à respecter. Vous avez besoin d'un certificat électronique répondant à ces normes tel
que Chambersign et Acrobat reader ne répond pas aux normes définies par l'arrêté du 15 juin 2012 .
Le second guide est issu de la plateforme X marchés, il décrit précisément comment mettre en place son
certificat.
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